
 COMPTE RENDU du CONSEIL COMMUNAUTAIRE du  22 NOVEMBRE 2013 

 

Ce Conseil communautaire avait vingt quatre points à son ordre du jour. Les plus 

importants traitaient du débat d'orientation budgétaire 2014, de la réhabilitation du 

bâtiment 313 de l'Arsenal de Tarbes en complexe multisports, du règlement de la 

zone ECO-PARC de Bordères sur l'Echez et divers autres points concernant des 

ventes de parcelles de terrains . 

Pour ce qui est de la réhabilitation du bâtiment 313 qui faisait l'objet du premier 

point, M. le Président du Grand Tarbes devant la demande de l'opposition pour  

informations complémentaires et discussions sur bon nombre de sujets n'a fait de ce 

point qu'une information et non un vote comme prévu. Une présentation de l'APD 

(avant projet définitif) a été faite par le cabinet d'architecte chargé de ce dossier. Le 

plan de financement prévisionnel a fait l'objet d'un débat devant l'augmentation du 

coût. Une commission a été formée pour rencontrer les dirigeants de la fédération 

d’athlétisme afin d'échanger sur ce projet. 

Pour ce qui est du règlement de la ZAC à Bordères sur l'Echez, M. le président a 

rappelé que ce  document indispensable à la continuité de l'instruction du permis de 

construire de l'usine de méthanisation n'avait pas été fourni. Depuis fin 2007 que cette 

zone a été décidée et votée, cette nouvelle majorité en place depuis 2008 n'avait pas 

procédé à son élaboration. Même si cette gestion du dossier  pour un projet de 47 M€ 

nous paraît bien cavalière, le règlement a été afin élaboré. De ce dossier très 

compliqué, suite au rendu de l'enquête publique et au courrier de M. le préfet, le 

Président du Grand Tarbes a annoncé que cette  zone ECO-PARC avait du plomb 

dans l'aile et que dans ce cadre, il faudra discuter sur son avenir et des  solutions sont 

envisageables à savoir : redéfinir un nouveau périmètre de la ZAC, exclure les 

terrains vendus au SMTD ou  mettre fin à la zone ECO-PARC 

  

Devant le mécontentement de M. le Maire de Bordères (suite à ces propos),  et qui 

veut voir ce projet aboutir (usine de méthanisation),  le Président du Grand Tarbes a 

tenté de le rassurer en précisant qu'une éventuelle réduction du périmètre de la zone 

ECO-PARC n'était pas synonyme d'arrêt de cette zone. Une information importante a 

été donnée concernant le permis de construire de l'usine (quatre mois après son dépôt) 

qui n'est pas conforme au PLU de la commune de Bordères, mais cela ne semble pas 

être un souci pour M. le Maire de Bordères.  

 Pour l'heure,le règlement de la zone  ECO-PARC a été voté à l'unanimité. 

 

Le DOB dernier point essentiel de cette réunion a fait l'objet d'une présentation des 

orientations et d'un état des finances pour 2014. Le taux des taxes ne sera pas 

revalorisé comme en 2013. 

 

Pour le Comité Socialiste du Grand Tarbes Jean-Bernard GAILLANOU 

 

 

 


